
ELECTIONS DU 6 DECEMBRE 2018

FICHE Comités Techniques (CT) LOCAUX

Cette fiche est accompagnée d’un fichier ZIP contenant les documents de référence

Comme vous le savez, le 6 décembre tous les collègues de Jeunesse et Sport (y compris les stagiaires) vont voter pour leur Comité Technique (CT) local de leur service 

(DDCS/PP, DR/DJSCS, DJSCS, écoles et établissements, centrale, CNDS), ainsi que pour le Comité Technique Ministériel (CTM). 

1) GRANDS PRINCIPES :

Si l’effectif du service ou de l’établissement est de 100 agents ou plus, l’élection se fait sur liste.

En dessous de 100, c’est sur sigle (exception la DRJSCS de Corse sur liste).

L’effectif détermine le nombre de représentants titulaires qu’il faut multiplier par 2 pour obtenir le nombre de noms à mettre sur la liste (suppléants). On peut néanmoins 

présenter des listes incomplètes sous certaines conditions (voir notes de service dans le ZIP)

Dans tous les cas, sauf les DDCS/PP,, le seul logo à utiliser (dépôt de candidature, bulletin de vote, profession de foi etc est celui de l’UNSA tout court :

   ou, seulement pour les DDI

Dans tous les cas, les candidatures se font au nom de l’UNSA  mais présentées selon les cas.

Exemples : 

• Liste UNSA présentée par l’UNSA Education, affiliée à l’UNSA Fonction publique (CREPS par exemple)

• Liste UNSA, présentée par l’UNSA Education et l’UNSA Santé cohésion sociale et..., affiliées à l’UNSA Fonction publique (CREPS ou DR/D par exemple)

• sigle : candidature UNSA présentée par l’UNSA Education et…, affiliée(s) à l’UNSA Fonction publique (DR Corse ou DJSCS par exemple)

• DDCS/PP sur sigle : candidature UNSA Foction Publique

• etc

Pour tous les scrutins : liste/sigle, répartition F/H, nombre de sièges, modèles de bulletins de vote, modèles de candidature etc sont dans le ZIP joint.



Type de 
service 
ou 
établisse
ment

Élect
ion 
sur 
sigle
ou 
liste

Logo et 
intitulé

Présentée par
Dépôt effectué par Référents nationaux

Rubrique des documents à
voir dans le ZIP 

« Elections JS CT locaux
UNSA EDUC »

DRJSCS
DRDJSCS

liste Liste 
UNSA et 
logo 
UNSA

l’UNSA Education et
autres fédérations 
de l’UNSA 
présentes sur la 
liste

Par l’équipe locale après approbation 
de l’UNSA Education nationale et des 
syndicats nationaux

samy.driss@unsa-education.org
christophe.helias@unsa-
education.org
votre syndicat national

DRJSCS_DRDJSCS_DJSCS

DJSCS Sigle Liste 
UNSA et 
logo 
UNSA

l’UNSA Education et
autres fédérations 
de l’UNSA 
présentes sur la 
liste

Par l’UNSA Education nationale samy.driss@unsa-education.org
christophe.helias@unsa-
education.org
votre syndicat national

DRJSCS_DRDJSCS_DJSCS

DDCS/PP sigle Logo 
UNSA FP

 L’UNSA Fonction 
Publique

Dépôt fait nationalement par l’UNSA 
FP nationale

UNSA Fonction publique

ct-ddi-unsa@unsa.org
Alain.parisot@unsa.org 
christophe.helias@unsa-
education.org
samy.driss@unsa-education.org
votre syndicat national

DDI DDCS_PP

Liste Liste 
UNSA et 
logo 
UNSA-
FP

Dépôt local après approbation de 
l’UNSA FP nationale

CREPS et 
EPA

liste Liste 
UNSA et 
logo 
UNSA

l’UNSA Education et
autres fédérations 
de l’UNSA 
présentes sur la 
liste

Par l’équipe locale après approbation 
de l’UNSA Education nationale et des 
syndicats nationaux

samy.driss@unsa-education.org
christophe.helias@unsa-
education.org
votre syndicat national

CREPS_EPA

sigle Par l’UNSA Education nationale

mailto:samy.driss@unsa-education.org
mailto:samy.driss@unsa-education.org
mailto:ct-ddi-unsa@unsa.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org
mailto:Alain.parisot@unsa.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org
mailto:samy.driss@unsa-education.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org
mailto:samy.driss@unsa-education.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org
mailto:christophe.helias@unsa-education.org


LES CALENDRIERS DES OPERATIONS ELECTORALES     :  

• DRJSCS-DRDJSCS-DJSCS : voir note DRJSCS fiche n°1 page 5 dans le ZIP ou directement dans le ZIP

• CREPS EPA : voir note unique  page 11 ou dans le ZIP

LES SCRUTINS SUR SIGLE ou sur LISTE

Voir les tableaux dans le ZIP dans la rubrique concernée

Certains CREPS ou EPA, les DJSCS, la majorité des DDCS/PP auront des élections sur sigle : . Les candidatures sur sigle sont directement déposées nationalement

par l’UNSA-Education ou l'UNSA FP.(DDI), Mais il nous faut dans chaque cas un délégué "de sigle" + 1 suppléant.

Pour les DDCS/PP : Une circulaire complémentaire devrait arriver prochainement

REMONTEES DES DEPÖTS DE CANDIDATURE LOCAUX     :  

Toutes les candidatures locales déposées directement doivent :

• Être approuvées par la ou les fédérations et leurs syndicats nationaux concernés (par l’UNSA Fonction publique pour les DDCS/PP).

• Tous les documents devront être remontés au fur et à mesure : lettre de candidature de liste, bulletin de vote, listes en présence, résultats, PV de dépouillement 

etc.

MODELES D’ACTES DE CANDIDATURE DE LISTE     :  

Voir les modèles de lettre selon le cas dans la note DRJSCS_DJSCS (annexe 1 page 33) ou la note unique pour les CREPS EPA. (page 122) La liste ordonnée est 

annexée à cette lettre. Un récépissé doit vous être remis.

MODELES D’ACTES DE CANDIDATURE INDIVIDUELLES SUR UNE LISTE     :  

Les modèles sont dans la rubrique concernée du ZIP. Elles sont à adapter au service déconcentré ou à l’établissement concerné.Le nombre de candidats est à adapter à 

chaque situation en supprimant éventuellement les lignes

PROFESSIONS DE FOI     :   

dans TOUS les cas, les professions de foi sont réalisées nationalement et vous seront adressées sous forme électronique.

Les militants des établissements uniques (CNDS, MNS, ENVSM, ENSA, INSEP) sont invités à faire remonter très vite des propositions pour que l ‘UNSA Éducation puisse

maquetter leur profession de foi. 

Pour ces établissements, la profession de foi de 2014 peut servir de base de départ (voir dans le ZIP)



CAMPAGNE     :  

Vous recevrez des affiches, professions de foi et éventuellement flyers. N’hésitez pas à les demander. Faites surtout du contact direct,

C’est ce qui est le plus efficace.

Le recto de toutes les professions de foi (sauf DDI) peut d’ores et déjà être utilisé comme affiche (dans le ZIP rubrique « affiches »)

CREPS et EPA     : LES REFERENTS DE L’ADMINITRATION     :  

Dans le ZIP, dans la rubrique « CREPS EPA », vous trouverez un tableau des référents et interlocuteurs institutionnels pour les élections.

BOÏTES POSTALES     :  

Rappel : l’essentiel des votes se fait par correspondance. Il est donc important de vérifier auprès de votre directeur ou DRH que toutes les bonnes dispositions ont été 

prises pour l’ouverture de boîtes postales spécifiques (tout particulièrement dans les DRDJSCS, DRJSCS et DJSCS).

Il faut vérifier que le contrat de boîte postale permettra de la relever le plus tard possible le 6 décembre, et que la relève est effectivement faite.

De nombreux votes, voire des sacs postaux entiers ont ainsi été perdus en 2014 et 2016. Cela avait même été relevé par le T.A. de Paris lors de notre recours de 2015.

BUREAUX DE VOTE     :  

Pensez d’ores et déjà à constituer une équipe de militants pour tenir le bureau de vote le 6 décembre, ainsi que pour le dépouillement le même jour.

DEPOUILLEMENT     : REPARTITION DES SIEGES A LA PLUS FORTE MOYENNE     :  

Voir la méthode dans l’instruction unique fiche n° 10B pages 84 et 85 (l’instruction unique est dans le ZIP) ou dans la note DRJSCS_DJSCS pages 29-30 (dans le ZIP). La
règle est la même dans tous les cas. La fiche existe aussi directement dans le ZIP.


